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I. RAPPEL PROCEDURE 

1. La partie civile, pseudonyme 2-TCCP-282, s'est constituee partie civile Ie 30 Octobre 20091 et 

a ete reconnue partie civile par I 'Ordonnance des co-juges d'instruction en 20102
. 

2. Suite a des consultations avec les avocats des parties civiles en avril 2014, les co-avo cats pour 

les parties civiles ont propose 2-TCCP-282 sur la liste des parties civiles proposees pour etre 

appelees/convoquees devant Ie Chambre de premiere instance pendant Ie deuxieme proces dans 

Ie cadre du dossier N° 2, specifiquement sur Ie segment sur les cooperatives de Tram Kok. 3 

3. Le Tribunal a fait savoir que 2-TCCP-282 serait probablement entendue lors de la premiere 

session du proces du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier N° 2, qui do it commencer Ie 17 

Octobre 2014. 

II. ARGUMENT 

4. Le 07 octobre 2014, l'avocat des parties civiles, Vanly CHET a rencontre la partie 

civile qui, a l'issue d'un long entretien avec son conseil, a souhaite etre retiree de la 

liste des parties civiles proposees pour etre convoquees devant la Chambre de premiere 

instance. Sa demande est annexee a la presente demande. 4 

5. Le 8 octobre 2014, l'avocat des parties civiles a informe les co-avocats principaux des 

parties civiles que 2-TCCP-282 se trouvait dans 1 'incapacite de se presenter devant Ie 

Tribunal pour y etre auditionnee, son etat de sante et sa memo ire s'etant gravement 

deteriores ces demiers mois. 

III. CONCLUSIONS 

6. En conclusion les avocats de parties civiles considerent que 2-TCCP-282 est dans 

l'impossibilite d'etre entendue par Ie tribunal et doit donc etre retiree de la liste des 

parties civiles proposees pour etre convoquees devant Ie Tribunal. 

1 Constitution de partie civile, D221I687, 30 Octobre 2009. 
2 Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de partie civile residant dans la Province de Pursat, D423, 15 
Septembre 2010. 
3 Annex III- Updated Summaries of Witnesses, Civil Parties and Experts (no protective measures sought) 
E305/7.1.3, 9 Mai 2014. 
4 Annexe 1, Declaration de 2-TCCP-282 de son etat de sante. 

Memoire informant du retrait de la liste de partie civile entendu devant la Chambre de premiere instance 
E305/7.1.3 
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PAR CES MOTIFS, LES CO AVOCATS PRINCIPAUX POUR LES PARTIES 

CIVILES ET LES AVOCATS DES PARTIES CIVILES DEMANDENT A LA 

CHAMBRE 

De retirer de la liste des parties civiles proposees pour etre convoquees devant Ie Tribunal 

2-TCCP-282. 

Sous toutes reserves 

Date Nom Lieu Signature;' 
Me PICHAng Phnom Penh 

~ 09 octobre 2014 Co-avocat principal national 
Me Marie GUIRA UD Phnom Penh 

!\ G ' 
Co-avocat principal international 1"'- ~ 

Me CHET Vanly Phnom Penh 

~ 
A vocat des parties civiles ~ 
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